
 

                
 

Paris, le 31 mars 2023 

 

Françoise Rousseau Hans Coordonnatrice 
du bureau professionnel 

A Mesdames et Messieurs les membres du 
Bureau professionnel et invités permanents 

 

Chères et chers collègues 

Je vous prie de bien vouloir assister à la prochaine réunion du bureau professionnel Couperin, 
qui se tiendra le 11 mai 2023, en visioconférence de 13h30 à 17h30. 

Participer à la réunion Zoom 

https://us02web.zoom.us/j/86344545756?pwd=MjhLNGQ5aWRQb0lxTVRMaHo4SFUyQT09 

ID de réunion : 863 4454 5756 

Code secret : 077034 

L’ordre du jour prévisionnel est le suivant :  

Département services et prospective  

1. Campagne de soutien aux initiatives SO : validation des docs et lancement campagne 
(André) 

2. Convention de soutien aux initiatives SO : point d’étape (Sébastien, Marlène) 
3. Préparation des JABES dont discours de M. Deneken à voir plus tard  
4. Retour de la présentation « Édition scientifique » à l’EGU 

 

Département Négociations documentaires  

5. « joint control agreement » de la DFG (Thomas et Jacqueline) 
6. Tour des pôles, actualités des négociations dont Elsevier 
7. Retour sur la Fiesole retreat (2-4 mai Bâle) (Frontiers) 
8. Question du portage des groupements de commande par l’ABES (défection de plusieurs 

établissements) 
9. Mise en place d’un GT sur les modèles de répartition pour les modèles comme ACM ? 

 

Vie du consortium  

https://us02web.zoom.us/j/86344545756?pwd=MjhLNGQ5aWRQb0lxTVRMaHo4SFUyQT09


1. Locaux, domiciliation 
2. Assemblée générale extraordinaire et ordinaire  : organisation et ODJ : 

https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=853932
578Vz0GZlpWU29SP1A2UD5dfQQ6WWQAIQBpVD9TbgRlAD1QalRlUTMFZFZnCD8= 

 

3. Arrivée de M. Rhenals sur les données  
4. Site web : date de migration (impérativement avant fin mai) 
5. Rapport d’activité : point d’étape 
6. Gestion des listes  

 

Questions diverses  

 

Validations par Michel Deneken 

Éléments du discours pour les JABES 

 

 

 

 

Cette convocation vaut Ordre de mission. 

Les frais de déplacement et, le cas échéant, d’hébergement et restauration, seront pris en 
charge par Couperin. 

La Coordonnatrice du bureau professionnel 

Françoise Rousseau Hans 
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